
Demandeur

Nom et adresse du destinataire

Marchandises soumis à l'ADR 

Marchandises non soumis à l'ADR (Disposition Spéciale 168)

Nature de déchets: 
(cocher la case selon le cas)

Validation du chargé d'affaire:

Numéro Tél Contact:

Demande de Transport d'amiante
Formulaire à adresser au BTR: g-gre-bureau-des-transports-reglementes@cea.fr

2023

Lieu d'arrivée

Volume nominale de 
l'emballage en L si 
quantité estimée

/
Référence BTR

Nom et visa:

et/ou

Nombre de colis:

L'amiante immergé, ou fixé dans un liant naturel ou artificiel (ciment, 
matière plastique, asphalte, résine, minéral, etc.), de telle manière qu'il ne 
puisse pas avoir libération en quantités dangereuses de fibres d'amiante 
respirables pendant le transport.

Référence analyse :

Définition des matières à transporter         

Informations de circulation

Objets manufacturés contenant de l'amiante sont emballés de telle 
manière qu'il ne puisse pas y avoir libération en quantités dangereuses

de fibres d'amiante respirables au cours du transport.

J'atteste que les matériaux amiantés faisant partie de cette évacuation (DS 168) respectent au 
minimum l'un des deux cas ci-dessous:

Code UN

Heure:

Entreprise:

Départ:

Transporteur:

Nom du producteur de déchets CEA:

Bâtiment: Date:

(si oui cocher la case)

(si oui cocher la case)

Nombre de 
colis

Type d'emballage 
(GRVS,…)

Masse en Kg si 
quantité réelle


